


Pourquoi créer une collectivité de plus, à l'heure d'une réforme ter-
ritoriale visant à alléger le « millefeuille territorial » ?
L'ambition, c'est de faire exister Paris comme ville-monde. Il s'agit d'un projet d'État, annoncé en 2007 
et lancé en 2009 par Nicolas Sarkozy. On crée un niveau de plus de collectivité, c'est vrai. Depuis le 1er 
janvier, en Ile-de-France se superposent cinq strates territoriales : les communes, les territoires intermé-
diaires (intercommunalités), les départements, la métropole, la région.

Que devient la Société du Grand Paris ?
Cette société n'a rien à voir avec la métropole. Elle est contrôlée entièrement par l'État, avec une 
gouvernance des élus, et a été créée dans un but unique : réaliser le montage financier et technique du 
Grand Paris Express, le futur supermétro.

Qui dit métropole dit plus d'élus et de fonctionnaires ?
Non. Il y aura normalement mutualisation et redistribution des cartes entre les collectivités. Les élus qui 
siègent à la MGP sont des élus des communes – c'est une élection au second degré.

La MGP, un monstre institutionnel ?
Dans un sens, oui, puisque l'on crée un cinquième niveau de collectivités. Mais cet état ne sera que tran-
sitoire. D'une part, l'avenir des départements, maillon faible de l'organisation territoriale, est incertain. 
D'autre part, le rôle des communes va de plus en plus être allégé au profit des intercommunalités. Dans 
le périmètre de la MGP, cette fonction est assurée par 12 établissements publics territoriaux (EPT) – et 
20 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) pour la grande couronne parisienne. 
C'est cela, la vraie révolution : on couvre l'Ile-de-France, qui jusque-là en était peu dotée, d'intercommu-
nalités gérant jusqu'à 400 000 habitants. Ce qui aura de grandes incidences sur nos vies quotidiennes 
directes : ces EPT sont appelés à avoir la maîtrise d'ouvrage sur les opérations d'habitat, de développe-
ment économique… Il y a pour l'instant cinq niveaux de collectivité, mais à terme il n'en restera que trois 
: les intercommunalités, la métropole et la région. Les maires et les communes ne vont pas disparaître, 
bien sûr. Mais ils n'auront plus la main sur la gestion quotidienne de l'habitat, des transports, du déve-
loppement économique.

Pourra-t-on supprimer la métropole du Grand Paris, comme l'af-
firme la nouvelle présidente (LR) de la région Ile-de-France, Valérie 
Pécresse ?
Une loi peut toujours défaire ce qu'une autre a créé. Mais, politiquement, cela risque d'être compliqué. 
D'ailleurs, le président de la métropole, Patrick Ollier, membre du même parti que Valérie Pécresse, a 
tout de suite démenti ses propos. Il est vrai que l'espace métropolitain, celui dans lequel on vit et 
travaille, correspond à l'espace régional. Mais étendre la MGP sur l'échelle de la région, cela voudrait 
dire lui confier l'administration de 12 millions de personnes et de 8 millions d'électeurs. Le président de 
région pèserait presque autant que le président de la République ! Le problème immédiat qui se pose-
rait serait celui du rapport à l'État. C'est pourquoi je pense qu'un tel scénario ne tient pas.


